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· Aides d’état :

Les aides d’état représentent des subventions accordées par l’état aux entreprises privées. Dans le contexte de l’U.E., les aides d’état  sont en principe en opposition avec les objectifs de compétition, en conséquence les règles de l’U.E tentent de les limiter aux cas d’absolue nécessité. Il est cependant reconnu que les aides d’état peuvent être nécessaires dans certains cas, par exemple lorsqu’une compagnie fournit un service qui est dans l’intérêt public/général. 

Les règles de l’U.E. sont actuellement en révision pour simplifier les procédures administratives pour l’approbation des aides d’état. Dans son Plan d’Action pour les Aides d’Etat, la Commission Européenne propose de traiter chaque secteur avec une vision complète : “l’objectif visant à avoir des aides moins nombreuses et mieux orientées sera poursuivi dans tous les domaines de l’aide d’état”. Dans ce cadre, les aides d’état seront orientées vers les domaines qui favorisent la croissance et l’emploi, à savoir l’innovation et la R&D. Du côté de l’aide régionale, elle réaffirme que l’aide devrait être consacrée aux régions qui en ont le plus besoin, ce qui doit être déterminé par les Etats Membres.

Site de la Commission Européenne : 

http://europa.eu.int/comm/competition/state_aid/others/action_plan/
· AGCS:

Le commerce dans le domaine de la culture, l’éducation, les données, le matériel audiovisuel et la musique est aujourd’hui une industrie qui brasse plusieurs milliards d’euros. L’Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS), en cours de négociation sous la houlette de l’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) avec ses 144 états membres, a été mis en place pour faciliter la libéralisation à l’échelle mondiale. Son but est de protéger et de stimuler le commerce et l’investissement dans les industries des services à travers des régulations claires des échanges et des règles prévisibles et non discriminatoires contre les interventions unilatérales des gouvernements. L’AGCS a été introduit en tant que première étape vers un cadre régulatoire et une structure de résolution des disputes pour permettre au commerce de se développer. (Position de l’ARE sur l’AGCS adoptée à Brixen) 

Implications :

L’effet du AGCS est de libéraliser globalement le commerce dans certains secteurs des services. Si l’AGCS est ratifié et mis en place, il aurait pour effet de créer un marché intérieur dans ces secteurs de service au sein de l’U.E. même. Ainsi, les règles européennes en matière de marché intérieur, c’est-à-dire les règles de libre circulation, de compétition et d’aide publique, s’appliqueraient automatiquement sur les secteurs des services précisés par l’AGCS. Ce serait le cas, que l’U.E. soit compétente dans ces secteurs ou pas. De ce fait, pour ce qui concerne certains secteurs des services, l’AGCS pourrait avoir l’effet de créer des compétences pour l’U.E. sans suivre le processus traditionnel de révision du Traité.

· Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne :

En 1999, pour la première fois dans l’histoire de l’Europe, le Conseil Européen a confié à une Convention la tâche d’établir une Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne. Ce texte a été signé par les Présidents du Parlement Européen, le Conseil et la Commission à Nice le 7 décembre 2000, mais il n’a pas encore été ratifié par les Etats Membres. Il est basé sur les Conventions des Droits de l’Homme de l’ONU et du Conseil de l’Europe, les Traités de l’Union Européenne et les textes Constitutionnels des Etats Membres. Cette Charte établit “tout l’éventail des droits civiques, politiques, économiques et sociaux des citoyens européens et de toute personne résident dans l’U.E.” Le texte est composé d’un Préambule et de six chapitres : Dignité, Libertés, Egalité, Solidarité, Droits du citoyen, Justice et Provisions générales.

Afin de rendre la Charte légalement contraignante, il a été décidé de l’incorporer dans le texte principal du projet de Traité Constitutionnel de l’U.E., les Etats Membres ratifieraient ainsi la Charte en même temps que la Constitution.

Site de la Commission Européenne: 

http://europa.eu.int/comm/justice_home/unit/charte/index_fr.html
· Cohésion sociale, économique & territoriale : 

Aux vues des disparités entre les Etats Membres et au sein même des états, l’objectif est de créer un équilibre entre les groupes sociaux, les économies et les territoires, l’esprit étant de combler les fossés et inégalités globales.

· Défis/ Changements démographiques :
Eurostat a établi que l’ensemble de la population de l’U.E. à 25 augmentera jusqu’en 2025, puis déclinera
. Dans plus ou moins tous les Etats Membres la population active devrait fortement baisser, alors que la proportion des seniors devrait s’accroître. Comme à chaque changement démographique, les répercussions sont d’une grande importance et représentent des défis que l’U.E. souhaite aborder (voir le Livre Vert de la Commission Européenne “Face aux changements démographiques, une nouvelle solidarité entre générations”).

Les défis suivants peuvent être identifiés :

· Equilibre travail-famille pour encourager la fertilité;

· Soins pour les jeunes et les seniors;

· Vieillissement actif/inclusion des seniors dans la société;

· Financement des retraites;

· Problèmes liés à l’emploi, y compris au chômage des jeunes, en profitant de l’expérience des travailleurs plus âgés, etc.

Site de la Commission Européenne: 

http://europa.eu.int/comm/employment_social/news/2005/mar/comm2005-94_fr.pdf
· Economie sociale & capital social :

L’économie sociale se définie comme un secteur pourvu d’un esprit d’entreprise, non orienté vers le profit, qui représente un “troisième secteur”–ni public, ni privé. L’économie sociale “place les personnes et la communauté, plutôt que le profit, au centre de ses missions”.
 Elle inclut les cooperatives, les fondations, les organisations à but non lucratif, le secteur associatif, les entreprises de l’économie sociale etc. La spécificité de l’économie sociale est un fort ancrage des considérations sociales : l’entreprise de l’économie sociale promeut les objectifs sociaux (inclusion, meilleures conditions de travail et autres) à travers la cooperation et la solidarité.

Le capital social sont “les figures de l’ organisation sociale (confiance, normes, réseaux...) qui peuvent améliorer l’efficacité d’une société en facilitant les actions coordonnées”.
 Toutes les relations hors de la famille qui conduisent à une confiance généralisée dans un territoire constituent le capital social de cette zone et sont supposées être essentielles à son dynamisme.

· Egalité Hommes/Femmes :

C’est un principe fondamental de l’U.E., enraciné dans les Traités européens et dans la Charte des Droits Fondamentaux de l’U.E., qui exige que “l’égalité entre les hommes et les femmes soit assurée dans tous les domaines, y compris l’emploi, le travail et le salaire.” L’application de ce principe implique souvent l’utilisation de “discrimination positive”, pour fournir “des avantages spécifiques en faveur du sexe sous-représenté”.

· “Fuite des cerveaux” :

Avec l’ouverture des marchés et la libéralisation des échanges à l’échelle européenne, la libre circulation des personnes, et particulièrement des travailleurs, peut conduire à la fuite des cerveaux : les travailleurs très qualifiés quittent leur pays pour travailler dans un autre. Il y a différentes raisons qui expliquent de tels mouvements, dont : les opportunités d’emploi, les bonnes conditions de travail, les conditions sociales, etc. Ce phénomène fait émerger un certain nombre de défis, comme l’intégration des personnes concernées dans le pays de destination, ou comment combler cette perte de compétence dans le pays d’origine.

· Libéralisation vs. Privatisation :

Ces deux termes sont souvent confondus. Le terme 'libéralisation' fait référence au fait de donner aux entreprises privées l’accès à un marché où seulement un nombre limité d’entreprises (normalement détenues par l’état) compagnies ou organisations étaient auparavant autorisées à exercer leurs activités. Les exemples de secteurs qui ont été libéralisés dans le passé comptent le secteur des télécommunications, du transport ou des services postaux. 

La privatisation est le transfert économique de propriété du publique au privé. Souvent la privatisation d’entreprises appartenant à l’état est la conséquence de la libéralisation d’un marché.

· Marché intérieur de l’U.E. :
Le marché intérieur de l’U.E. est un espace économique sans barrières internes et avec une monnaie unique (Euro).

Il est basé sur quatre principes fondamentaux, connus sous le nom des “quatre libertés”.

· Libre circulation des biens

· Libre circulation des personnes (travailleurs)

· Libre circulation des capitaux

· Libre circulation des services

· Modèle de l’Etat-providence :

Le terme était à l’origine utilisé pour définir un état qui accepte la responsabilité de fournir un bien-être universel et complet à ses citoyens. Cette définition fait référence à un concept idéal de fourniture et il est évidemment interprété de façon différente à travers les pays. 

· Modèle Social Européen:

Ce concept est largement utilisé par les institutions européennes, les autorités nationales, ainsi que par les experts, pourtant sa définition reste extrêmement floue. En effet, il n’y a pas de consensus sur le fait qu’un tel modèle distinct existe effectivement. Dans ce contexte d’incertitude, il est souvent ainsi déterminé : 

1. Selon certains, le Modèle Social Européen existe bel et bien et consiste en des valeurs, principes et objectifs communs de base partagés par tous les Etats Membres.

2. Il est souvent défini en opposition au modèle économique européen : la dimension sociale complète la performance économique et ensemble elles contribuent à la croissance durable.

3. Il est également souvent défini en opposition aux modèles sociaux américain ou japonais.

· Partenariat Publique-Privé (PPP) :

C’est une politique européenne dont le but est de promouvoir la participation du secteur privé dans des domaines où auparavant il n’était pas autorisé à exercer des activités, en raison des inquiétudes liées à son caractère commercial qui pourrait l’empêcher de fournir des services dans l’intérêt général.

Le concept des PPP est une réponse proposée à la question : comment réaliser un équilibre entre le marché et l’intérêt général?.

· Prise de pouvoir des citoyens :

Ce principe a pour but l’engagement des citoyens, pour qu’ils puissent gagner du poids et de l’influence face aux décisions politiques qui touchent leurs vies. Il repose sur une approche participative dont le but est “le déplacement du rôle de bénéficiaire à celui de citoyen”, de “recevoir” au “pouvoir de faire””.

Il établit les concepts suivants: “la suprématie des valeurs démocratiques, la réciprocité, la diminution des relations de domination et la coproduction d’action.”

· Projet de Directive sur les services dans le marché intérieur :

Principe du Pays d’Origine : 

Ce principe établit qu’un fournisseur de services qui en fournit dans un autre Etat Membre, ne doit se plier qu’aux règles du pays dans lequel il est établit. Ce ci ne s’applique que dans le cas de services fournis de façon transfrontalière, sans établissement.

Principe du Pays de Destination : 

Selon ce principe, un fournisseur de services qui en fournit dans un autre Etat Membre doit se plier aux règles du pays dans  lequel il fournit ce service.

· Services d’Intérêt Général (SGI) :

Ce terme a été préconisé par la Commission Européenne pendant une consultation en 2003-2004 (Livre Blanc 2004), où il est défini comme suit : “le terme ‘service d’intérêt général’ ne peut être trouvé dans le Traité lui-même. Il dérive en pratique communautaire du terme ‘services d’intérêt économique général’ (SGEI), qui est utilisé dans le Traité. Il est plus large que le terme ‘services d’intérêt économique général’ et couvre les services marchands et non-marchands que les autorités publiques classent comme d’intérêt général et sujets à des obligations de service publique spécifique.” 

Il est souvent jugé bon d’y inclure ce qui est traditionnellement considéré comme les services publiques, mais qui va plus loin que ce concept traditionnel. Le terme ‘services d’intérêt général’ n’a aujourd’hui pas encore été défini et les secteurs des services auxquels il fait référence ne sont pas clairement déterminés.

· Services Publiques :

Le terme “Services Publiques” est utilisé de façons très différentes. Cependant, pour les besoins du travail de l’ARE, ce terme décrit tous les services considérés sous la responsabilité de l’état, qui fournit ces services dans l’intérêt général, et non économique.

· Stratégie de Lisbonne :

En mars 2000, les chefs d’état européens se sont engagés à un plan pour rendre l’U.E. “l'économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique au monde et capable de croissance économique durable avec plus et de meilleurs emplois et une plus grande cohésion sociale et le respect de l’environnement” d’ici à 2010. Ce plan est connu sous le nom de Stratégie de Lisbonne.

En février 2005, au cours du processus de révision à mi-parcours de la Stratégie de Lisbonne, la Commission Européenne a proposé que celle-ci soit re-centrée autour de deux sujets clé : croissance et emploi. Le Conseil Européen a donné son accord pour relancer la Stratégie de Lisbonne dans cette direction : moderniser les économies pour réaliser une croissance plus durable avec plus et de meilleurs emplois, en incluant les développements technologiques et les préoccupations environnementales, pour sécuriser notre modèle social et relever des défis tels que la démographie et la compétition économique globale.

La Stratégie de Lisbonne est un cadre qui contient un certain nombre de domaines de politiques, dont les politiques sociales et de santé. Cette approche pluri politique est basée sur l’affirmation qu’un modèle social fort supportera une croissance économique durable.

Page d’accueil Croissance et Emploi de la Commission Européenne: 

http://europa.eu.int/growthandjobs/index_fr.htm
· Subsidiarité :

Selon ce principe, les décisions doivent être prises au niveau le plus proche des citoyens; les niveaux les plus hauts (européen et national) ne prennent de décisions que si le plus bas niveau ne peut le faire mieux. Il promeut une approche de bas en haut à la prise de décision politique, plutôt qu’une approche de haut en bas. La Déclaration sur le Régionalisme de l’ARE (1996) affirme que le principe de subsidiarité requiert la participation des régions dans le processus de prise de décision d l’U.E.. 



PRINCIPES POUR LES SERVICES SOCIAUX ET DE SANTÉ

· Abordables :

Ce principe établit que les services doivent être acquis à un prix raisonnable. Le but de ce principe est de permettre aux personnes qui ont des ressources insuffisantes de pouvoir acquérir les services de base dont elles ont besoin.

· Accessibles :

Ce principe est lié à la cohésion territoriale. Il implique que les services doivent être fournis dans chaque zone géographique; même dans les zones rurales éloignées, la population doit être à distance raisonnable d’un service.

· Continuité :

Selon ce principe, fournir des services, tout comme leur processus de réforme, ne devrait pas être une action distincte, ad hoc. Au contraire, des mesures politiques devraient être prises pour s’assurer que la fourniture de services a un suivi.

· Disponibles :

Un principe qui assure qu’il n’y a aucun obstacle qui empêcherait de fournir des services aux personnes qui en ont besoin. Par exemple, si un patient doit attendre pour des soins médicaux, le service ne peut être considéré comme totalement disponible.

· Inclusion sociale :

Le concept d’inclusion sociale fait référence au fait d’avoir accès à la société : les personnes qui vivent en marge de la société ne doivent pas être laissées de côté, mais doivent plutôt être ré-intégrées. Souvent les politiques d’inclusion sociale ciblent particulièrement les pauvres, les sans-abri, les minorités, etc.

· Justice sociale :

Le concept de justice sociale fait référence au principe d’égalité : certaines personnes ont des désavantages comparées à d’autres et la société devrait s’efforcer de combler ces écarts. C’est un principe lié au concept de distribution: tout le monde ne peut pas bénéficier de ce qui lui est dû (en ce qui concerne les droits de l’homme) et la justice requiert donc que ce dont ils ont besoin devrait être distribué entre les personnes.

· Qualité :

La définition de “qualité” est floue : quels éléments exactement doivent être de haute qualité, et quel critère utilisons-nous pour définir ce terme? C’est essentiellement un choix politique et aucun critère objectif ne peut être retenu : le critère dépend et reflète les tendances politiques et les objectifs mis en avant à un certain moment. 

En général on peut dire que la qualité peut être définie en termes de résultat (consensus sur les objectifs, satisfaction des usagers), ce qui implique une qualité de structure (organisation, équipement, financement, services orienté vers les usagers) et la qualité de processus (continuité et service planifié, systèmes effectifs).

Selon le Livre Blanc sur les Services d’Intérêt Général de la Commission Européenne,

les principes qui constitueraient les critères de la qualité sont: disponibilité, accès égalitaire, universalité, services abordables, continuité, participation et transparence.
· Solidarité:

Le principe de base est l’obligation mutuelle, et il est généralement fondé sur la réciprocité : les personnes donnent de l’argent pour les retraités puisqu’elles seront elles-mêmes soutenues par les jeunes générations; elles donnent de l’argent pour l’assistance sociale, parce qu’elles savent qu’un jour elles pourraient aussi en avoir besoin.

“La solidarité sociale est par essence différente de la charité en ce qu’elle reconnaît que les parties intéressées, définies par la loi, ont un droit, et elle leur donne les moyens légaux de faire respecter ce droit.”
 

Selon le contrat social de Rousseau, “le pays est la mère commune de tous ses citoyens”, ce qui fait de l’assistance un droit humain.

· Transparence :

Promu par les autorités européennes et nationales, le principe de transparence requiert la libre disponibilité de l’information aux citoyens : comment sont fournis les services, qui peut bénéficier de ces services, quels sont les  objectifs, et quels critères peuvent nous permettre de déterminer s’ils ont bien été réalisés. Ce principe contribue à la légitimité des gouvernements, puisque les citoyens sont suffisamment informés pour pouvoir tenir leur gouvernement responsable de son action. Il contribue également à rendre les citoyens responsables dans la mesure où ils peuvent évaluer l’impact de leur comportement sur la globalité du système.

· Universalité :

Dans le contexte de protection sociale, l’universalité correspond à une couverture totale ou quasi-totale de la population. Ce qui signifie que toute personne vivant dans le pays (quelle que soit sa nationalité ou son activité économique) a le droit de recevoir une protection sociale et de santé dans ce pays.

CD, 1st August 2005
� News release 48/2005, 8 April 2005


� The Social Economy Network, � HYPERLINK "http://www.socialeconomynetwork.org" ��www.socialeconomynetwork.org�


� Putnam and al. (1993, 167)


� Oxford Dictionary of Politics


� J.-J. Rousseau, « Economie politique », article published in the Encyclopaedia in 1755, Œuvres complètes, Paris, 1837, INED, vol 1, p. 597
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